
 

ANNEXE 2 

Cette annexe est appelée à évoluer sur la forme, le fond ainsi qu’en termes de rubriques à considérer 

 

 

Synthèse d’informations - BENIN 

Traité d’Ottawa • Etat Partie depuis le 1
er
 mars 1999 

CCAC • Protocole 2 modifié article IV et V envoyé par le gouvernement pour 

ratification à l’assemblée nationale en novembre 2007. 

Législation nationale de mise en 
œuvre du Traité d’Ottawa 

• Pas d’information 

Dernier rapport « Article 7 » remis • Aucun stock existant 

Article 4 (destruction des stocks) •  Sans objet 

Article 3 (mines conservées) • Sans objet  

Contamination par mines et restes 
explosifs de guerre  

• Aucune  

Estimation de la superficie 

contaminée 
• Sans objet 

Article 5 (déminage des zones 
polluées) 

• Sans objet 

Probabilité de respect des échéances • Sans objet 

Mise en place d’une autorité 
nationale  

• Pas d’information 

Mise en place d’un Centre de lutte 
antimines  

• Sans objet 

Niveau d’avancement dans la mise 
en place de Normes nationales de 
lutte antimines 

• Sans objet 

Niveau de développement du système 
IMSMA 

• Doté du système IMSMA V.4 Projet de création d’une cartographie 

adaptée au Bénin pour l’instruction des stagiaires. 

Capacité  

d’Education au Risque des Mines  

• Sans objet 

Avancée des activités de déminage • Sans objet 

Victimes de mines/REG • Sans objet 

Détail des victimes • Sans objet 

Estimation des survivants de 
mines/REG 

• Sans objet 

Disponibilité des services 
d’assistance aux victimes 

• Sans objet  

Financement des actions                         
de lutte antimines 

• International : France, Canada, OIF pour actions du CPADD. 

• National : à préciser 

Principales évolutions récentes   Montée en puissance du CPADD : 

• Projet de nomination d’une autorité nationale d’action contre les mines. 

• Extension des activités du CPADD vers la CEDEAO. 

• Extension des relations du CPADD vers l’Angola et le Brésil. 

• Aménagement partiel du CPADD en vue de son extension de capacités. 

 


